
Total du crédit d'impôt de la Nouvelle-Écosse pour
production cinématographique

NUMÉROS DE CERTIFICAT SUPPLÉMENTAIRE POUR LE CRÉDIT D'IMPÔT  DE LA 
NOUVELLE-ÉCOSSE POUR PRODUCTION CINÉMATOGRAPHIQUE  

(Années d'imposition 1998 et suivantes)

À l'usage des sociétés qui réclament le crédit d'impôt de la Nouvelle-Écosse pour production cinématographique et qui ont plus d'un
numéro de certificat.

Mois JourAnnée
Numéro d'entrepriseRaison sociale Fin de l'année d'imposition

Numéro du certificat Montant du crédit d'impôt de la Nouvelle-Écosse pour
 production cinématographique
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Inscrire ce montant à la ligne 565 de la section 2 de l'annexe 5.

ANNEXE 345

T2 SCH 345 F (99) (This form is available in English)


